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Délibération  du  Conseil  Municipal  No2025-068

Séance du 03/09/2025

Le trois  septembre  deux  mille-vingt-cinq,  le Conseil  municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le vingt-huit  août  deux  mille-vingt-cinq,  s'est  réuni  en salle du Conseil  municipal  sous la

présidence  de Gérald  GIRAUD, maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 19

- Votants  : 24

Excusés  : François  Bernigaud,  Françoise  Berthoud,  Frédéric  Cuchet,  Mathieu  Kuntz.

Ont  donné  pouvoir  : Peggy Briand  à Jean-Charles  Congard,  Renée-Claire  Mancret  à Gérald  Giraud,

Jean-Marc  Abramowitch  à Hubert  Jeanson,  Didier  Bouvard  à Claudine  Chassagne,  Florence  Boullen-

Murienne  à Brigitte  Dulong.

Secrétaire  de séance  : Michel  Deridder.

Objet:  Création  d'un  emploi  permanent  de  responsable  des  accueils

périscolaires  au grade  d'animateur  principal  de lère  classe

Élu rapporteur  : Marie-Paule  Balicco.

Vu le Code général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L. 1111-1,  L. 1111-2  ;

Vu le Code général  de la fonction  publique,  notamment  ses articles  L. 2, L. 332-8  à L. 332-14  et L. 313-

1;

Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée  relative  aux droits  et libertés  des communes,  des

départements  et des régions,  notamment  son article  1 ;

Exposé  des motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  qu;aux  termes  de l'article  L. 313-1 du Code général  de la fonction  publique,  les emplois

de chaq'i.iecollectivité-sont  créés  par  l'assemblée  délibérante  qui  détermine  ainsi  l'effectif  des emplois

à temps  complet  et temps  non complet  nécessaire  au fonctionnement  des services  ;

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administmtif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Considérant  que  cette  délibération  n'est  pas soumise  à l'avis  préalable  du Comité  social  territorial

compétent  ;

Considérant  que l'emploi  de responsable  des accueils  périscolaires  a été créé sur le  grade

d'animateur  et que  l'agent  occupant  l'emploi  a quitté  la collectivité  définitivement  le 28 août  2025  ;

Considérant  qu'un  recrutement  a été effectué  pour  remplacer  le 'responsable  ayant  quitté  la

collectivité  et que  la candidate  retenue  est  titulaire  du grade  d'animateur  principal  de lère  classe  ;

Considérant  qu'il  convient  de créer  un emploi  de responsable  des accueils  périscolaires  au grade

d'animateur  principal  de lère  classe  afin  de pouvoir  recruter  la candidate.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Marie-Paule  Balicco,

Le consei(  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

DÉCIDE  de créer  un emploi  permanent  de responsable  des accueils  périscolaires,  à temps  complet,  de

catégorie  B, au grade  d'animateur  principal  de lère  classe relevant  du cadre  d'emplois  des

animateurs  ;

DÉCIDE d'attribuer  à l'agent  recruté  le régime  indemnitaire  prévu  par  les délibérations  adoptées  par

l'assemblée  délibérante  de la collectivité  ou  de l'établissement  pour  l'exercice  des fonctions

correspondant  au grade  et à l'emploi  concerné  ;

DÉCIDE de modifier,  en conséquence,  le tableau  des effectifs  ;

DÉCIDE d'inscrire  les crédits  nécessaires  à la rémunération  de l'agent  recruté  au budget,  aux

chapitres  et articles  prévus  à cet  effet  ;

AUTORISE  Monsieur  le Maire  à procéder  au recrutement  de l'agent  qui  sera  affecté  à cet  emploi  ;

MANDATE  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 04/09/2025
Transmise au Représentant de l'État le : 04/09/2025
M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de  sa publication  et sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 03/09/2025
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LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administra'fif  dans un délai de

deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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